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Limite de 30 km/h - Dans une zone scolaire, du lundi au vendredi et du mois de septembre au mois de juin, entre 7 h et 17 h 

SECTEUR SAINT-JÉRÔME  

Parc Jean-Baptiste-Rolland  du 237, rue de Saint-Faustin à la rue Durand (en passant par la rue Élisabeth) 
Parc de la Promenade  rue de la Promenade (entre le 1163 et le 1151-1153, rue de la Promenade) 
Parc Prévost  rue Lauzon (entre la terrasse Dupras et le boulevard Grignon) 
Parc Saint-Pierre  boulevard Bourassa (entre les rues de l'Épée et Saint-Pierre) 
Parc J.-C.-Wilson   rue J.-C.-Wilson (entre le 122 et le 102, rue J.-C.-Wilson) 
Parc Henri-Daoust  rue Jeannette-Desrosiers (entre le boulevard Lajeunesse Ouest et la rue Scott) 

Parc-école Saint-Joseph  rue Labelle (entre la rue Léopold-Nantel et le 677-681, rue Labelle) 
rue Saint-Georges (entre la rue Léopold-Nantel et le 622-624, rue Saint-Georges) 

Parc de la Côte-Parent   rue Madeleine (entre les rues Ouimet et Claude) 

Parc du Domaine  

Grande Allée (entre le 419 et le 598, Grande Allée) 
rue René-Gascon (entre le 600 et le 705, rue René-Gascon) 
rue Madeleine (entre le 420 et le 437, rue Madeleine)  
rue François (entre la Grande Allée et la rue Melançon) 

Parc Arthur-Helms 
rue du Domaine (entre le 381-383, rue du Domaine et la rue du Palais) 
rue du Palais (entre la rue du Domaine et le 689, rue du Palais) 
rue Parent (entre la rue du Domaine et le 690, rue Parent) 

Parc J.-Georges-Dunnigan  rue Duvernay (entre la rue Brière et le 34, rue Duvernay) 

Parc de la Seigneurie-Dumont du 675, rue Chénier et le boulevard des Seigneurs-Dumont 
du 648-652 au 718-720, boulevard des Seigneurs-Dumont 

Parc Notre-Dame rue des Prés (entre les rues Ouimet et Wilfrid-Martin) 
rue Madeleine (entre les rues Léopold-Nantel et Ouimet) 

Parc Émile-Goudeau entre les numéros civiques 1746, rue Championnet et 1467, avenue de Rochechouart  
entre les numéros civiques 1748, rue des Abbesses et 1622, avenue de Rochechouart 

Parc de la Durantaye rue Laviolette entre les rues Marchand et Castonguay 
rue Castonguay entre la rue Laviolette et la rivière 

Parc multisports Rue Filion entre la rue Joseph-Fortier et l’extrémité Est 
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SECTEUR SAINT-ANTOINE  

Parc Colombier  
avenue du Parc (entre la 10

e
 Rue et le 720, avenue du Parc) 

11
e
 Rue (entre l'avenue du Parc et l'avenue des Mésanges) 

10
e
 Rue (entre l'avenue du Parc et le 1080, 10

e
 Rue) 

Parc Bouvrette  
avenue du Parc (entre le 265 et le 379, avenue du Parc) 
29

e
 Avenue (entre la 6

e
 Rue et le 250, 29

e
 Avenue) 

6
e
 Rue (entre l'avenue du Parc et la 29

e
 Avenue) 

Parc Sainte-Thérèse-de-l'Enfant-Jésus  9
e
 Rue (entre le 598, 9

e
 Rue et la voie ferrée) 

Parc Maurice St-Pierre 20
e
 Avenue (entre les rues des Frênes ou la 27

e
 Rue et la rue des Ormes)  

23
e
 Avenue (entre le 1230, 23

e
 Avenue et la rue des Ormes) 

Parc Tournant-de-la-Rivière rue Félix-Antoine-Savard (entre le 1284, rue Félix-Antoine-Savard et l'avenue Félix-Leclerc) 
avenue Félix-Leclerc (entre le 1030, avenue Félix-Leclerc et le 1070, rue Félix-Antoine-Savard) 

Parc de la Symphonie Rue André-Prévost (entre les numéros civiques 1669 et 1716) 
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SECTEUR BELLEFEUILLE  

Parc Huot  
rue Liliane au complet 
rue Claudette (entre le 1010, rue Claudette et la rue Liliane) 
rue Édouard (entre le 1027 et le 1015, rue Édouard) 

Parc de la Faune  rue Nancy (entre le 1176 et le 1168, rue Nancy) 
Parc de la Volière  rue Marcel (entre le 2037 et le 2021, rue Marcel) 

Parc du Vicomte  rue du Vicomte (entre le 1021 et le 1003-1005, rue du Vicomte) 
rue du Prince (entre le 989 et le 1005, rue du Prince) 

Parc de la Citation  
rue Guy (entre le 925 et le 913, rue Guy) 
rue Ducharme (entre le 913, rue Ducharme et la rue Guy) 
rue de la Citation (entre le 920 et le 904, rue de la Citation) 

Parc de la Source boulevard Maisonneuve (entre le 1189, boulevard Maisonneuve et le boulevard de La Salette) 
boulevard de La Salette (entre le 545 et le 385, boulevard de La Salette) 

 Parc de la Source Rue de Boulogne, entre les numéros civiques 1898 et 1934 
 Parc du Ruisseau  rue des Lacs (entre le 1187 et le 1177, rue des Lacs) 
Parc-école de l'Envolée boulevard Maisonneuve (entre le 1777, boulevard Maisonneuve et la rue Quintin) 
Parc de la Salette rue Louise (entre les rues de l'Église et Manon)  
Parc-école Bellefeuille rue de l'Église (entre le boulevard de La Salette et la rue Louise) 
Parc de la Châtelaine rue de la Châtelaine (entre le 320 et le 336, rue de la Châtelaine) 
Parc Lamontagne  rue de Martigny Ouest (entre les rues de l’Institutrice et Lamontagne) 

Parc du Lac Claude rue de la Canardière (entre le boulevard Maisonneuve et le 981, rue de la Canardière 
boulevard Maisonneuve (entre le 1429 et le 1501, boulevard Maisonneuve) 

Parc de Saint-Émilion rue de Saint-Émilion (entre la rue de Blois et la limite de propriété du 1747, rue de Saint-Émilion 
Parc des Roselins rue du Geai-Bleu, entre la rue du Cardinal et le 1099, rue du Geai-Bleu 
Parc de la Côte Dalhousie Rue De Martigny ouest entre les rue de l’Institutrice et Lamontagne 
Parc naturel des Roseaux Rue de Saint-Émilion, entre les numéros civiques 1654 et 1634, rue de Saint-Émilion 
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SECTEUR LAFONTAINE 

Parc Forget 119
e
 Avenue (entre le 165 et le 175, 119

e
 Avenue) 

Parc Locas & Sacré-Cœur 118
e
 Avenue (entre la terrasse Locas et le 54-58, 118

e
 Avenue)  

rue Marc-André (entre le 121, rue Marc-André et la 118
e
 Avenue)  

Parc des Eaux-Vives rue des Eaux-Vives (entre le 209 et le 232, rue des Eaux-Vives) 
Parc Saint-Georges rue Saint-Georges (entre la rue Fournier et la 105

e
 Avenue) 

Parc Lafontaine boulevard Lafontaine (entre le 2096 et le 2112, boulevard Lafontaine) 
Parc des Hauteurs 115

e
 Avenue (entre le 134 et le 142, 115

e
 Avenue) 

Parc Schulz 
rue Schulz (entre le 2039, rue Schulz et la rue Labrèche) 
rue de Chambly (entre le 2056, rue de Chambly et la rue Labrèche)  
rue Labrèche (entre les rues de Chambly et Schulz) 

Parc Michaël-Desbiens rue des Chutes-Wilson, de la rue des Méandres à la limite de propriété du 337, rue des Chutes-Wilson 
rue des Méandres, de la rue des Chutes-Wilson à la limite de propriété du 117, rue des Méandres 

 
 
 


